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 NOTE DE POSITION 

 

 

LA MIGRATION ASSISTEE DES ARBRES  

 

 
MESSAGES CLES 

 

• Les arbres, comme d’autres espèces, migrent sur des temps longs s’évaluant en 
siècles ce qui n’est pas compatible avec le changement climatique rapide que nous 
subissons actuellement. 

• Les gestionnaires des forêts actuelles se retrouvent face à des choix de gestion 
difficiles. Parmi les solutions sylvicoles pour l’adaptation au changement climatique 
identifiées la migration assistée fait l’objet de nombreux débats. 

• Dans le cadre de cette note, sont considérés comme de la migration assistée : le flux 
de gènes assisté à l’intérieur de l’aire de répartition de l’espèce considérée ; le 
transport intentionnel d’individus d’espèces biogéographiquement autochtones 
depuis les marges de leur aire de répartition vers des habitats qu’ils n’ont pas encore 
colonisés. 

• La migration assistée doit être envisagée comme une solution de gestion sylvicole 
parmi d’autres et mise en œuvre avec précaution suite au diagnostic initial de 
l’écosystème forestier. 

• L’amélioration des connaissances via le suivi des opérations de migration assistée 
et les retours d’expérience sont essentiels. 

• La migration assistée doit être déployée via une approche écosystémique : le 
maximum du cortège d’espèces associées doit pouvoir migrer avec les arbres, afin 
d’espérer le succès de l’opération. 

• La migration assistée doit être exclue des aires protégées I à IV de l’UICN et des 
sites Natura 2000. Ces espaces doivent demeurer des conservatoires in situ 
d’espèces autochtones. 

 

I. CONTEXTE 

Les aires de distribution des espèces évoluent au cours du temps. La capacité de chaque 
espèce à migrer et à trouver des conditions qui lui conviennent dépend de facteurs biologiques 
propres (mode de dissémination, écophysiologie, histoire évolutive), climatiques, édaphiques, 
humains (obstacles du fait de l’utilisation des terres), ou encore écosystémiques (interactions 
entre espèces, assemblage compétitif ou facilitateur). Par ailleurs, les arbres migrent sur des 
temps longs s’évaluant en siècles.  

Aujourd’hui le changement climatique pourrait induire un déplacement en latitude des niches 
climatiques des essences forestières de 1 à 7 km par an, une vitesse bien plus élevée que la 
capacité des arbres à migrer (Williams & Dumroese, 2013). Il est estimé par exemple que les 
chênes ou les hêtres migrent de 100 km sur une période de plus de 500 ans. Le bouleau ou 
certains conifères, dont les graines sont disséminées par le vent, migrent plus rapidement.  
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Dans le cadre d’une simulation d’un réchauffement important (+ 3,35°C en moyenne), Han et 
al. (2021) estiment que seulement 12% (en surface) des forêts européennes actuelles 
pourraient s’adapter à l’horizon 2100. De même, d’après le RMT AFORCE (Réseau Mixte 
Technologique 1), un réchauffement global de +2,5°C à +3,5°C à l’horizon 2050, entraînerait 
en France hexagonale la perte d’un tiers de l’aire de répartition favorable des chênes sessiles 
et pédonculés, deux tiers de celle du hêtre, 60% de celle du sapin et 90% de celle de l’épicéa.  

Ainsi, les gestionnaires des forêts actuelles, quels que soient l’objectif qu’il se fixent 
(conservation, production, multifonctionnalité des forêts), se retrouvent face à des choix de 
gestion difficiles. Parmi les solutions sylvicoles pour l’adaptation des forêts au changement 
climatique identifiées par le Comité français de l’UICN (voir la note de position « Solutions 
sylvicoles intégrant la biodiversité pour l’adaptation des forêts au changement climatique »), 
la migration assistée fait l’objet de nombreux débats. Cette note s’attache à mieux en définir 
les contours, le bon usage et émet des recommandations quant à sa mise en œuvre. 
 

II. QU’EST-CE QUE LA MIGRATION ASSISTEE ?  

Les experts de l’Ipbes et du Giec (Pörtner et al., 2019) définissent la migration assistée comme 
« le mouvement d’espèces et de populations visant à faciliter l’expansion de l’aire de répartition 
naturelle, comme mode de gestion répondant directement au changement climatique (...). ». 
Elle consiste à accompagner de façon active le déplacement des espèces, par exemple pour 
les arbres, par la plantation de parcelles ou d’îlots avec des génotypes plus adaptés aux 
futures conditions climatiques, issus des mêmes essences que celles naturellement en place. 
Ainsi, la migration assistée cherche à favoriser, par exemple, les génotypes adaptés à un 
déficit hydrique marqué ou l’expansion des fronts septentrionaux ou altitudinaux de l’aire de 
répartition d’une essence.  

La migration assistée peut viser divers objectifs, tels que la prévention de l'extinction d’une 
espèce, le maintien d’un capital productif et économique, ou le maintien des services 
écosystémiques et de la biodiversité (Richardson et al. 2009, Ste-Marie et al. 2011, Schwartz 
et al. 2012,). Dans la pratique, elle est surtout réfléchie aujourd’hui par le monde forestier pour 
préserver le potentiel de renouvellement des forêts productives (Sansilvestri et al. 2015).  

Dans le cadre de cette note, le Comité français de l’UICN considère comme relevant de la 
migration assistée (exemples dans le tableau 1) : 

1) le flux de gènes assisté (Aitken et al. 2013) à l’intérieur de l’aire de répartition de 
l’espèce considérée. Le flux de gènes assisté consiste à introduire intentionnellement 
des individus en provenance d’autres habitats de l’aire de répartition d’une espère 
locale, de façon à faciliter l’adaptation dans un environnement qui change, via la 
reproduction entre individus locaux et introduits et la sélection naturelle (ou via la 
sylviculture) de leurs descendants.  
 

2) le transport intentionnel d’individus d’espèces biogéographiquement autochtones 
depuis les marges de leur aire de répartition vers des habitats qu’ils n’ont pas encore 
colonisés mais seraient à même de le faire naturellement sur une période de temps 
écologique. 

Dans la pratique, l’un des facteurs déterminant la réussite de la migration est, entre autres, la 
capacité des espèces à suivre et à survivre à la variation rapide des conditions climatiques 
(température et précipitations) à la fois actuelle et future.  

 

 

 
1 https://www.reseau-aforce.fr/n/effets-attendus-du-changement-climatique-sur-l-arbre-et-la-foret/n:3254  

https://www.reseau-aforce.fr/n/effets-attendus-du-changement-climatique-sur-l-arbre-et-la-foret/n:3254
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Tableau 1. Exemples de migration assistée 

Type Degré d’éloignement entre la source 
et le lieu de la migration 

Exemples 

Flux de 
gènes 

A courte 
distance 

Hors de la station actuelle 
mais restant dans la même 
GRECO  

L’alisier torminal planté dans le nord de la 
France, ou le chêne liège de la Gironde 
planté en Charente 

A plus 
longue 
distance 

En provenance d’une 
GRECO distincte 

Hêtre de la Sainte-Baume planté dans la 
hêtraie de Verdun, Chêne pubescent du 
Quercy planté dans le nord de la France 

Migration 
d’espèces 

A plus 
longue 
distance 
 

En provenance d’un habitat et 
d’une GRECO distincte 
 

Le Pin de Salzmann et le chêne vert 
plantés dans les chênaies caducifoliées du 
secteur ligérien. 

 

A noter que les définitions proposées se heurtent à certaines limites : 
 
Le Comité français de l’UICN fait ici le choix de considérer la migration assistée comme limitée 
à des variations à l’intérieur d’une espèce autochtone ; le sujet des introductions est traité dans 
une note spécifique dédiée « Le recours aux espèces forestières exotiques dans le contexte 
du changement climatique ». Par exemple, les essais d’acclimatation d’essences exotiques2 
(comme l’introduction de sapins de Turquie dans le Grand-Est), ne relève pas de la migration 
assistée telle que définie dans cette note. 
De même, la réintroduction et la translocation d’espèces menacées à des fins de conservation 
ne sont donc pas prises en compte dans la présente note3. 

La pédagogie demande de simplifier la complexité naturelle. Par exemple, le Comité français 
de l’UICN est conscient que la dichotomie autochtone/exotique n’est qu’un outil pratique 
imparfait (Fried et al. 2024). Il pourrait être noté différents intermédiaires, notamment des 
complexes d’espèces s’introgressant4, en particulier pour les espèces proches génétiquement 
(chênes, pins noirs et sapins par exemple). 
 

III. POINTS DE VIGILANCE  

- La nécessité de gérer dans l’incertitude et avec précaution. Nous ne disposons 
pas encore de données suffisantes sur toutes les conséquences des opérations de 
migration assistée. Au-delà de la reprise des plants, comment les gènes, les génotypes 
ou les peuplements s’adaptent-ils au climat ? Que changent ces « nouveaux » arbres 
dans le fonctionnement de l’écosystème (Michalet et al. 2023) ? ... Il apparait 
nécessaire d’avoir pour certaines espèces une véritable gestion du risque ; plus on fait 
venir une espèce de loin, plus on s’expose à des risques de dérèglements, d’invasions 
associées, etc… 
 

- Le climat doit être favorable aux essences choisies à la fois maintenant et à 
l’avenir : la quadrature du cercle. Certaines zones peuvent ne pas être d’emblée 
favorables à l’implantation de certaines espèces ou provenances (gelées tardives par 
exemple) mais pourraient l’être dans plusieurs décennies. A l’inverse, une essence qui 
sera adaptée aux conditions climatiques futures doit pouvoir résister au climat actuel. 
Dans les deux cas, les essences qui s’adapteront le mieux sont celles qui présenteront 
une forte diversité génétique. 
 

- Le rapport coûts-bénéfices. La question de l’efficacité de la migration assistée par 
rapport aux coûts et bénéfices financiers et environnementaux engendrés par cette 
action, est à analyser au regard, par exemple, de ceux de la régénération naturelle. 
 

 
2 Espèces hors des espèces exotiques envahissantes connues et dont le risque invasif fait l’objet d’un suivi rigoureux. 
3 Pour plus de renseignements voir : https://portals.iucn.org/library/efiles/documents/2013-009.pdf 
4 Introgression : transfert (naturel ou plus ou moins contrôlé) de gènes d'une espèce vers le pool génétique d'une autre espèce, génétiquement 
assez proche pour qu'il puisse y avoir interfécondation. 

https://inventaire-forestier.ign.fr/?article773
https://inventaire-forestier.ign.fr/?article773
https://inventaire-forestier.ign.fr/?article773
https://fr.wikipedia.org/wiki/G%C3%A8ne
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- Un positionnement de nature éthique. Le souhait d’agir par la migration assistée (ou 
via l’introduction d’essences exotiques) peut également soulever des questions 
éthiques (Aubin et al. 2011, Schwartz et al. 2012, Charmantier et al. 2021). Ce que 
l’empreinte humaine a créé (le changement climatique) peut-il vraiment être réparé par 
d’autres formes de manipulations humaines, fussent-elles bien intentionnées ?  

 

IV. RECOMMANDATIONS  

1. Inventer une nouvelle ingénierie s’inspirant des solutions fondées sur la nature5 

Fortement investir dans la recherche sur les écosystèmes forestiers pour affiner nos 
connaissances et inventer une nouvelle ingénierie écologique nécessaire pour réussir la mise 
en œuvre d’une migration assistée d’espèces avec une approche écosystémique et plus 
généralement accompagner l’adaptation des forêts au changement climatique. 

2. Améliorer la gouvernance des projets de migration assistée et leur transparence  

La migration assistée est une stratégie à appliquer avec discernement. Extraire des individus 
de leur milieu d’origine et les placer dans un nouveau milieu d’accueil comporte 
nécessairement des incertitudes sur leur devenir et sur leurs interactions avec leur habitat 
d’accueil. Cette pratique demande un suivi régulier et sur le long terme, qui nourrit un retour 
d’expérience régulier. Les origines des MFR (Matériel Forestier de Reproduction), les données 
de plantations, de survie et de croissance doivent être systématiquement observées et 
archivées, dans une optique d’amélioration continue de la gestion adaptative des forêts. 

Les projets doivent être conçus de manière pluridisciplinaire (implication des forestiers, des 
écologues, des naturalistes, ou encore des sociologues, des populations locales…) pour 
pouvoir prendre en compte tous les paramètres évoqués ci-dessus. Les expérimentations en 
cours doivent pouvoir servir de sites de démonstration afin de présenter les enjeux de la 
migration assistée et la démarche au public et aux décideurs (Butt et al. 2021). 

3. Etablir un diagnostic initial de l’écosystème 

Afin de réduire les risques, il est primordial d’établir un diagnostic de l’écosystème forestier 
dans lequel les mesures d’adaptation au changement climatique doivent avoir lieu. Un arbre 
décisionnel peut être construit pour aider à objectiver le meilleur choix parmi les options de 
gestion. Si la migration assistée apparaît comme l’une des options à privilégier, elle peut alors 
être mise en œuvre.  

4. Déployer une approche écosystémique de la migration assistée  

L’adaptation d’une forêt au changement climatique ne peut être résumée à la migration 
assistée de gènes ou de génotypes d’arbres. Dans une forêt naturelle tempérée, les arbres ne 
représentent qu’une infime proportion des espèces présentes (une dizaine sur les dix mille 
présentes). Il s’agit, autant que possible, d’installer ou de favoriser des espèces associées, y 
compris des champignons mycorhiziens (mycorhization naturelle ou plants mycorhizés), qui 
doivent pouvoir migrer avec les arbres, afin d’espérer le succès de l’opération. Cette 
biodiversité associée aux arbres permet par exemple l’absorption des nutriments par l’arbre, 
la décomposition de la matière organique ou la dispersion des pollens ou des graines. 

Les projets de migration assistée devraient par conséquent adopter une approche 
écosystémique, en identifiant les composantes de la forêt ayant vocation à migrer plutôt que 
les seules essences pour la production de bois. En pratique, par exemple, le recours à des 
jeunes plants issus de forêts en place, qui « voyageront » avec leur microbiote, en association 
avec des plants issus de pépinières, peut permettre cette migration des organismes associés 

 
5 Les Solutions fondées sur la Nature sont définies par l’UICN comme « les actions visant à protéger, gérer de manière durable et restaurer des 
écosystèmes naturels ou modifiés pour relever directement les défis de société de manière efficace et adaptative, tout en assurant le bien-être 
humain et en produisant des bénéfices pour la biodiversité » - https://uicn.fr/solutions-fondees-sur-la-nature/  

 

https://uicn.fr/solutions-fondees-sur-la-nature/
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aux racines des arbres (comme les mycorhizes et les actinorhizes) et augmenter les chances 
de réussite de la migration.  

5. Exclure la migration assistée des aires protégées de catégories I à IV de l’UICN et des 
sites Natura 2000  

Les aires protégées de catégories UICN I à IV6 (assimilées en France à la protection forte) et 
les sites Natura 2000, mais également les unités de conservation des ressources génétiques, 
sont destinées à la conservation de la nature, des gènes aux écosystèmes. L’intégrité 
fonctionnelle et la dynamique naturelle des écosystèmes présents au sein des aires protégées 
doivent être préservées aussi strictement que possible. Les aires protégées constituent des 
conservatoires in-situ d’espèces autochtones qu’il convient de protéger, ainsi les interventions 
de migration assistée ne doivent pas avoir cours dans ces espaces.  

 

Cette note de positionnement a été réalisée par le Groupe de Travail « Forêts » de la Commission 
Gestion des Ecosystèmes du Comité français de l’UICN. 
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FADY, Thierry GAUQUELIN, Agnès HALLOSSERIE, Patrice HIRBEC, Florence LAVISSIERE, Daniel 
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